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La GFA a été mandatée par la GIZ pour gérer la composante IV, du projet FIESP, intitulée « Les fédérations professionnelles et les acteurs publics sont renforcés en tant que partenaires de la formation professionnelle » du projet d’appui à la Formation Inter-Entreprise avec le Secteur Privé, intitulé « Formation Interentreprises avec le Secteur Privé (FIESP) (PN : 18.2171.9) » auprès du Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (MEFP). Le projet est financé par le Ministère Fédéral allemand de la Coopération économique et du développement (BMZ). Il vise l’amélioration de l’employabilité des jeunes dans les secteurs professionnels (Textile, Plasturgie, Hôtellerie).
Le présent « Référentiel du label entreprise formatrice » a été élaboré dans le cadre de la composante IV du projet (FIESP) », mis en œuvre par la GIZ, en partenariat avec le Ministère de l’Emploi et la Formation Professionnelle (MEFP).
Ce projet a pour objectif de renforcer l’employabilité des jeunes tunisien·ne·s à la recherche d’emploi à travers la promotion de la formation professionnelle dans les secteurs de l’Hôtellerie, de la Plasturgie et du Textile & Habillement. 
Dans ce contexte, les partenaires du projet se sont entendus sur la mise en place d’un label qui met en valeur l’engagement des entreprises dans la mise en œuvre de la formation initiale de qualité en partenariat avec un établissement de formation professionnelle.
Lors des ateliers de travail, l’acteur public et les fédérations professionnelles des secteurs de l’Hôtellerie, de la Plasturgie et du Textile & Habillement ont convenu la mise en place d’un « Label conventionnel géré par le secteur privé reconnu par l’État ».
La présente version du référentiel du label « Entreprise Formatrice » est une version pilote qui pourrait subir des modifications et des ajustements en fonction du retour des différentes parties impliquées, suite à la phase pilote.
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Équipe de la composante IV du projet FIESP 
Avec l’appui du
· Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle
· Comité Juridique du projet FIESP
· Comité Technique Hôtellerie du projet FIESP
· Comité Technique Plasturgie du projet FIESP
· Comité Technique Textile du projet FIESP
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Référentiel 
Un référentiel est un document descriptif et normatif qui définit les finalités d’activités ainsi que les conditions et modes de réalisation. En liaison avec la description des objectifs ainsi que des responsabilités individuelles et collectives, il sert de référence pour assurer l’atteinte des résultats attendus.
Compétence
Pouvoir d’agir, de réussir et de progresser qui se fonde sur un ensemble organisé de savoirs et qui permet de réaliser adéquatement des tâches et des activités de travail.
Entreprise formatrice
Entreprise engagée dans la mise en œuvre de la formation professionnelle en partenariat avec un établissement de formation professionnelle public ou privé pour assurer à la personne en formation d’acquérir toutes les compétences requises pour exercer son futur métier au niveau technologique actuel du secteur
Label 
Étiquette ou marque spéciale créée par un syndicat professionnel et apposée sur un produit pour en garantir une qualité supérieure et la conformité avec des standards adoptés. 
Label conventionnel
Label mis en place sur la base d’une convention conclue entre des parties. Dans le cadre de la labellisation de l’entreprise formatrice, les parties prenantes sont les partenaires de la mise en œuvre de la formation professionnelle.
Tuteur·rice
Personne faisant partie du personnel de l’entreprise et qualifiée pour encadrer les personnes en formation dans ladite entreprise.
Vérificateur·rice
Personne habilitée et autorisée à évaluer la conformité d'une entreprise par rapport aux critères exigés pour l'obtention, le renouvellement et/ou le retrait du Label. 
Compétence
Pouvoir d’agir, de réussir et de progresser qui se fonde sur un ensemble organisé de savoirs et qui permet de réaliser adéquatement des tâches et des activités de travail.
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	CV
	Curriculum Vitae - 

	FIESP
	Formation Inter-entreprises avec le Secteur Privé

	FTTH
	Fédération Tunisienne du Textile et de l’Habillement

	FTH
	Fédération Tunisienne de l’Hôtellerie

	GIZ
	Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit – Agence Allemande au Développement Économique

	GFA
	Gesellschaft für Agrarprojekte in Übersee - Cabinet de consulting mandaté de la mise en œuvre de la composante IV du projet

	MEFP
	Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle

	RNE
	Registre National des Entreprises

	RSE
	Responsabilité Sociétale de l’Entreprise

	UTICA
	Union Tunisienne de l'Industrie, du Commerce et de l'Artisanat 





1. [bookmark: _Toc117086472][bookmark: _Toc118107547][bookmark: _Toc121935690]Mise en place d’une labellisation de l’entreprise formatrice
La reconnaissance de l’engagement de l’entreprise dans son rôle de partenaire du dispositif national de la formation professionnelle représente un élément important de la promotion de la qualité de formation.
Dans le cadre de la formation professionnelle, un label représente la preuve de l’engagement de l’entreprise dans la réalisation d’une formation initiale de qualité en partenariat avec un établissement de formation professionnelle public ou privé sous respect de critères définis. 

1.1 Objectifs de la mise en place d’un label
L’objectif principal de la mise en place d’un label « Entreprise formatrice » est d’améliorer l’employabilité des jeunes et d’augmenter leurs chances de réussite dans leur carrière professionnelle.
Le label contribue ainsi à la rehausse et la consolidation de la compétitivité du secteur économique
Les objectifs spécifiques de la mise en place d’un label sont :
a) Structurer l’activité de la formation professionnelle initiale au sein des entreprises.

b) Améliorer les compétences des apprenant·e·s.
Les demandeurs de la formation sont mieux orienté·e·s par rapport au choix de l’entreprise et bénéficient d’une meilleure adéquation de leurs compétences avec les besoins du secteur économique.

c) Améliorer la qualité de la formation avec l’entreprise.
La labellisation garantit une synergie et une complémentarité entre les établissements de formation professionnelle et les entreprises dans la formation initiale. La pérennité de la  qualité de la formation en entreprise est assurée à travers la vérification périodique de la satisfaction aux critères de labellisation.

d) Améliorer l’image et l’attractivité de la formation professionnelle.
La labellisation vise l’intensification des liens entre le dispositif national de la formation professionnelle et le secteur privé. Par une offre mieux adaptée aux besoins du secteur privé et l’engagement de l’entreprise dans la complémentarité de la formation, les compétences et l’employabilité des jeunes sont améliorées, ce qui contribue à une meilleure appréciation de la formation professionnelle.

e) Favoriser un retour sur investissement pour le secteur économique. Par une formation et un encadrement de qualité dans une entreprise labellisée, les employés atteignent une forte productivité plus rapidement et garantissent une meilleure qualité de prestations.





1.2 Cadre juridique et règlementaire
Dans son engagement dans la formation professionnelle initiale, l’entreprise est tenue de respecter le cadre juridique du dispositif de la formation professionnelle, notamment :
1.2.1 Les textes législatifs 

· [bookmark: _Hlk94797041]La loi n° 60-30 du 14 décembre 1960 relative à l'organisation des régimes de sécurité sociale, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2007-51 du 23 juillet 2007.

· La loi n ° 66-27 du 30 avril 1966 portant promulgation du code de travail, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment le décret-loi n°2021-11 du 13 décembre 2021.

· La loi n° 72-7 du 15 février 1972, relative à l’apprentissage.

· La loi n° 88-6 du 8 février 1988 relative à la couverture des stagiaires en matière de sécurité sociale.

· La loi n° 89-67 du 21 juillet 1989 étendant la couverture sociale aux bénéficiaires de stages de formation professionnelle.

· La loi n° 93-11 du 17 février 1993 portant création de l'agence tunisienne de l'emploi et de l'agence tunisienne de la formation professionnelle.

· La loi n°93-12 du 17 février 1993 portant création d’un centre national de formation des formateurs et d’ingénierie de formation et d’un centre national de formation continue et de promotion professionnelle.

· La loi n° 99-101 du 31 décembre 1999 portant loi de finances pour l’année 2000 et notamment ses articles 17 et 18, ensemble les textes qui les ont modifiés ou complétés et notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007 relative à l’initiative économique.

· La loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007 relative à l’initiative économique.

· La loi n° 2008-10 du 11 février 2008 relative à la formation professionnelle.

· La loi n° 2017-54 du 24 juillet 2017 portant création du conseil national du dialogue social et fixant ses attributions et les modalités de son fonctionnement.

1.2.2 Les textes réglementaires

· Le décret n°94-1600 du 18 juillet 1994 fixant les montants minima de l’indemnité d’apprentissage.

· Le décret n°2009-2139 du 8 juillet 2009, fixant la classification nationale des qualifications.

· Le décret n° 2009-292 du 2 février 2009, fixant le domaine d’application de l’avance sur la taxe de formation professionnelle, son taux, les conditions et les modalités de son bénéfice, ainsi que le domaine d’application, les modalités et les conditions de bénéfice des droits de tirage tel que modifié par le décret gouvernemental n° 228 du 5 mars 2019.

· Le décret gouvernemental n° 2019-802 du 15 août 2019, fixant l'organisation, le fonctionnement des établissements de formation professionnelle relevant de l'agence tunisienne de la formation professionnelle.

· Le décret n° 2007-1717 du 5 juillet 2007, fixant les attributions du ministère de l’emploi et de l’insertion professionnelle des jeunes.

· Le décret gouvernemental n° 2019-542 du 28 mai 2019, fixant les programmes du fonds national de l'emploi, les conditions et les modalités de leur bénéfice, tel que modifié par le décret gouvernemental n°2019-1064 du 04 novembre 2019.

· Le décret n° 2007-3071 du 27 novembre 2007, fixant les bourses de formation professionnelle et les conditions de leur octroi.

· L’arrêté conjoint du 12 septembre 2001 relatif à la validation du cahier des charges fixant les règles de la création et du fonctionnement des opérateurs privés de formation.
· L’arrêté du ministre de la Formation professionnelle et de l’emploi du 02 aout 2010 fixant le cadre général de référence des diplômes de la formation professionnelle.

· L’arrêté du ministre des Finances et du ministre de l’emploi et de l’insertion professionnelle des jeunes en date du 10 février 2009 fixant les domaines d’utilisation de l’avance sur la taxe de formation professionnelle, les critères et les montants de financement des activités de formation y afférentes, ainsi que les montants maximum des utilisations des droits de tirage au titre du financement des activités de formation y afférentes.

· L’arrêté du ministre de la formation professionnelle et de l’emploi et du ministre des finances du 21 juin 2013 fixant le montant mensuel de la bourse de formation professionnelle dans les établissements de formation placés sous la tutelle du ministère de la formation professionnelle et de l'emploi.

· L’arrêté de la ministre de la formation professionnelle et de l’emploi du 20 mai 2019 fixant la liste des spécialités prioritaires concernées par la bourse de formation professionnelle dans les établissements placés sous la tutelle du ministère de la formation professionnelle et de l’emploi.

1.2.3 Les conventions spécifiques 

Les conventions-cadre entre la fédération concernée et le ministère :
· La Convention cadre de partenariat entre le Ministère de la Formation Professionnelle et de l’Emploi et de l’UTICA signée en 2019.

· La Convention cadre de partenariat entre le Ministère de la Formation Professionnelle et de l’Emploi et de la FTTH signée en 2019.

· La Convention cadre de partenariat entre le Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle et la FTH.
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2.1 Domaine d’application
Le label « Entreprise formatrice » représente la reconnaissance de l’engagement de l’entreprise, quel que soit sa taille et son secteur d'activité, dans la formation professionnelle initiale en partenariat avec un établissement de formation professionnelle public ou privé.
L'adhésion au label "Entreprise formatrice" est une démarche volontaire engagée par l'entreprise qui répond aux critères et aux conditions exigées par ce label.

2.2 Avantages du label pour les partenaires de la formation professionnelle
L’objectif spécifique du label « Entreprise formatrice » étant de favoriser l’amélioration de la formation professionnelle initiale, les avantages suivants pour les partenaires de la formation professionnelle peuvent en être déduits.
2.2.1 Avantages du label pour l’apprenant·e
L’apprenant·e se trouve au centre de gravité de la formation professionnelle. Le label « Entreprise formatrice » lui offre :
· Une opportunité pour éclairer son choix d’une entreprise d’accueil garantissant les prérequis d’une formation initiale de qualité.
· Un encadrement par un tuteur ayant bénéficié d’une formation spécifique en pédagogie et coordination de la formation.
· Un plus grand engagement de l’entreprise envers la réussite de sa formation.
· Une meilleure prise en compte et une mise en valeur de son potentiel.
· L’acquisition de toutes les compétences nécessaires pour exercer le métier formé, ceci en cohérence avec les besoins spécifiques et le niveau technologique de l’entreprise.
· Une meilleure initiation au métier dans les conditions réelles de la vie professionnelle.
· Une meilleure opportunité d’insertion.
2.2.2 Avantages du label pour l’entreprise
Le label « Entreprise Formatrice » donne aux entreprises les avantages suivants : 
· L’image de son engagement sociétal est améliorée.
· Sa position en tant que partenaire privilégié par rapport au dispositif de la formation professionnelle est renforcée.
· L’entreprise peut bénéficier d’actions de formation pédagogique et technique mises à la disposition de ses tuteurrices.
· La qualité de ses services et produits ainsi que de son environnement social est stabilisée. 
· Sa compétitivité et la continuité de ses activités sont renforcées.
· L’attractivité de l’entreprise pour les apprenant·e·s/talents est améliorée grâce à une meilleure image des métiers du secteur et de celle de la formation professionnelle.

2.2.3 Avantages du label pour les établissements publics et privés de la formation professionnelle
Le processus de labellisation et l’octroi du label à une entreprise permet aux établissements de formation professionnelle de bénéficier :
· D’un partenariat plus constructif et efficace avec les entreprises.
· De s’inscrire dans une démarche d’amélioration de la qualité de la formation professionnelle initiale.
· De l’expertise et des moyens technologiques des entreprises.
· De l’amélioration de l’attractivité des établissements disposant d’un portefeuille d’entreprises labellisées.
· D’optimiser et de mieux orienter les investissements.
· D’un soutien dans la planification et la mise en œuvre de la formation initiale.
· De faciliter l’ingénierie de formation grâce notamment au concours des tuteur·rice·s en entreprise.


3. Exigences du label
La synthèse des réflexions des partenaires publics et privés a mené au choix d’un « Label conventionnel géré par les représentants des professionnels et reconnu par l’Etat ».
Pendant le processus de labellisation, l’entreprise a la possibilité d’être accompagnée par la fédération professionnelle de son secteur d’activité en coordination avec le ministère chargé de la formation professionnelle, par exemple pour la préparation du dossier d’admission, l’amélioration du taux de satisfaction aux critères d’éligibilité, la formation des tuteur·rice·s, le développement du plan de formation en entreprise et l’évaluation de l’apprentissage.
3.1 [bookmark: _Toc117086475][bookmark: _Toc118107550][bookmark: _Toc121935693]Critères d’admission au processus de labellisation
Les critères d’éligibilité en tant qu’entreprise formatrice ont été développés en collaboration avec les fédérations professionnelles des secteurs de l’Hôtellerie, de la Plasturgie et du Textile & Habillement.

	N°
	Critères d’éligibilité

	1.
	Conformité aux obligations légales 

	2.
	Disponibilité au moins d'un·e tuteur·rice qualifié·e

	3.
	Respect des règles de sécurité, de santé et de protection de l'environnement

	4.
	Existence d’un dispositif pédagogique

	5.
	Disponibilité d’espaces pédagogiques et d’équipements didactiques

	6.
	Engagement dans la Responsabilité Sociétale de l’Entreprise (RSE)




Pour assurer une vérification précise de la satisfaction aux critères, ceux-ci sont subdivisés en éléments de critères et dotés d’une pondération. 
Les spécificités sectorielles ou liées à un métier donné ainsi que la pondération des critères sont prises en compte dans la procédure de vérification de la satisfaction aux critères.
La disponibilité d'un·e tuteur·rice qualifié·e est le seul critère éliminatoire par rapport à l’éligibilité d’une entreprise pour le label « Entreprise Formatrice ».


3.2 [bookmark: _Toc121935694]Critères de sélection pour la fonction de tuteur·rice
L'identification des employées de l'entreprise, volontaires et capables à accomplir la fonction du tuteur est à la responsabilité de l’entreprise.
Selon l’avis des partenaires publics et privées du dispositif national de la formation professionnelle, il est préférable que le/la tuteurrice ait :
· Le statut d’employé·e ou de personne sous contrat permanent·e,
· Une expérience professionnelle de 5 ans dans le secteur d’activité,
· Des compétences personnelles et sociales le/la qualifiant pour l’encadrement de personnes en formation.
Par la signature de la demande d’inscription à un cursus de formation continue, l’entreprise atteste que le/la collaborateurrice dispose des compétences techniques ainsi que personnelles et professionnelles pour assurer la formation en entreprise.
A travers la formation spécifique au tutorat, le/la tuteur·rice acquiert les compétences pédagogiques qui, en complément de ses capacités techniques résultant de son expérience professionnelle, lui permettront d’assurer l’encadrement des jeunes vers la réussite de leur apprentissage.

Pour avoir le statut de tuteur·rice accréditée, le/la tuteurrice doit participer à une formation certifiante et réussir l’examen à la fin de la formation.




4. [bookmark: _Toc117086476][bookmark: _Toc118107551][bookmark: _Toc121935695]Gouvernance du label « Entreprise formatrice »
4.1  Les partenaires de la mise en place du label

Les partenaires publics et privés de la formation professionnelle en Tunisie se sont mis en accord sur un label conventionnel, reconnu par l’état. 

La gouvernance du label est régie par une convention de partenariat entre le syndicat patronal sectoriel et le ministère chargé de la formation professionnelle


4.2  La commission de labellisation

La vérification de la recevabilité du dossier de demande d’admission à la procédure de labellisation ainsi que la décision sur l’octroi du label sont effectuées par une commission de labellisation.                                                                               

La commission de labellisation est constituée par des représentant·e·s des partenaires de la convention qui régit la labellisation, soit de :
· La fédération sectorielle concernée qui préside la commission,
· La chambre concernée, une association ou une fédération professionnelle régionale,
· Le ministère chargé de la formation professionnelle.

Le nombre des membres, l’organisation, le mode de fonctionnement et de prise de décision de la commission seront arrêtés de façon concertée entre les partenaires.
La commission de labellisation peut inviter toute personne et tout organisme dont la présence est jugée pertinente.

Les missions de la commission de labellisation sont : 
· Veiller à l’application et l’actualisation des conditions d’admission à la labellisation.
· Accréditer les vérificateur·rice·s.
· Informer, décider, documenter et publier l’octroi ou le retrait du label.
· Veiller au suivi périodique des entreprises labellisées.
· Tenir, actualiser et publier la liste des entreprises labellisées à travers une plateforme-web y dédiée.

4.3  La gestion du label 

La gestion du processus de labellisation est assurée à travers une plate-forme-web du label portant les liens aux fédérations professionnelles.

Les objectifs de cette plate-forme sont : 
· Informer sur les avantages et exigences du label.
· Permettre à l’entreprise intéressée l’auto-évaluation par rapport aux exigences du label.
· Permettre à l’entreprise de préparer et de déposer son dossier d’admission.
· Gérer la procédure de labellisation.
· Offrir la formation en ligne des vérificateur·rice·s.
· Orienter les entreprises vers les prestataires de la formation des tuteur·rice·s.
· Diffuser la mise à jour de la liste des entreprises labellisées.
· Offrir une rubrique pour permettre à toute personne et à tout organisme d’exprimer ses remarques, suggestions ou doléances par rapport aux procédures ou décisions.

5. [bookmark: _Toc117086477][bookmark: _Toc118107552][bookmark: _Toc121935696]Processus de labellisation
La fédération professionnelle du secteur d’activité gère la communication sur le label « Entreprise Formatrice » et le processus de labellisation. Elle veille à ce que les informations soient accessibles à travers les sites-web de tous les partenaires du dispositif national de la formation professionnelle. A travers ces sites, l’entreprise intéressée est dirigée vers la procédure d’admission au label.
5.1 [bookmark: _Toc117086478][bookmark: _Toc118107553][bookmark: _Toc121935697]  Le dossier d’admission
Pour être admise au processus de labellisation, l’entreprise doit présenter une demande constituée par les éléments suivants :
· Le formulaire de demande d’admission dument rempli (annexe A2) 
· Un extrait du RNE ne dépassant pas trois mois,
· Une déclaration sur l’honneur selon un modèle préétabli (annexe A3),
· Les fiches des ressources formatrices et les CV des tuteur·rice·s,
· La liste des compétences à dispenser par rapport au programme d’études officiel,
· Une description des espaces et équipements pédagogiques disponibles pour la formation.

Le dépôt du dossier d’admission se fait par voie électronique (email ou plate-forme spécifique). Il peut être effectué directement auprès de la fédération sectorielle concernée ou à travers leurs représentations régionales.
La récevabilité du dossier est examinée par la commission de labellisation.

En cas de rejet du dossier, l’entreprise doit compléter le dossier d’admission sur la base des recommandations de la commission de labellisation et déposer une nouvelle demande d’admission. L’entreprise peut demander d’être accompagnée dans la constitution du dossier complet.  
5.2 [bookmark: _Toc117086479][bookmark: _Toc118107554][bookmark: _Toc121935698]  Vérification de la satisfaction aux exigences du label

À la suite de la validation de la recevabilité du dossier d’admission, la fédération fait appel à un·e ou plusieurs vérificateur·rice·s pour effectuer une visite de vérification de la conformité aux exigences du label chez l’entreprise.

Les tâches principales de la personne chargée de la vérification sont :

· Vérifier le niveau de satisfaction aux exigences du label.

· Conseiller et accompagner l’entreprise dans sa démarche d’amélioration de la qualité de sa gestion par rapport au niveau de satisfaction aux critères définis.


À la suite de la vérification de la satisfaction aux critères dans l’entreprise, le·s vérificateur·rice·s établi·ssen·t un rapport de mission qu’il/elle·s soumet·tent à la commission de labellisation.


5.3 [bookmark: _Toc97932432][bookmark: _Toc117086480][bookmark: _Toc118107555][bookmark: _Toc121935699]  L’octroi du label
L’octroi du label est décidé par la commission de labellisation sur la base du rapport de mission élaboré par le/les vérificateur·rice·s.

La durée de la validité du label est de 3 ans. 

L’octroi du label sera suivi de visites périodiques de vérification du maintien des différents critères techniques et administratifs exigés par le label. Le résultat des visites peut engendrer des conséquences sur la validité du label. 

Dans le cas où le seuil d'attribution du label n'est pas atteint, la commission de labellisation propose à l’entreprise un accompagnement afin de mettre en place des actions d’amélioration sur la base des recommandations du/de la/des vérificateurrices. Suite aux correctifs apportés, l’entreprise doit déposer une demande de révision. 
5.4 [bookmark: _Toc117086481][bookmark: _Toc118107556][bookmark: _Toc121935700]  Renouvellement du label
Trois mois avant la fin de la période de validité du label, l’entreprise est invitée de confirmer sa volonté de renouveler le label.
Sur la base du résultat de la vérification périodique ou occasionnelle de la satisfaction aux critères du label et de la continuité des activités de formation, la commission de labellisation confirme - ou non - le renouvellement du label.
Le renouvellement du label suivra le même processus que celui de son octroi.
5.5 [bookmark: _Toc117086482][bookmark: _Toc118107557][bookmark: _Toc121935701]  Retrait du label
Le retrait peut être causé par:

· L’absence d’un·e tuteur·rice qualifié·e.
· La baisse du niveau de satisfaction aux critères d’éligibilité en dessous du seuil critique défini par la commission de labellisation.
· La fermeture définitive de l’entreprise.
· Sur simple demande de l’entreprise.

La commission de labellisation prend la décision du retrait du label sur la base du rapport établi par le/la vérificateur·rice. 
5.6 [bookmark: _Hlk116900284][bookmark: _Toc121935702]  Financement de la labellisation
Dans la phase pilote, les frais de labellisation sont pris en charge par le projet FIESP.
Les entreprises intéressées devront par la suite prendre en charge les frais du processus de labellisation et de renouvellement du label.
Un modèle économique pour la gestion financière du label sera proposé pendant la phase pilote.


Annexes 
A1 : Schéma du processus de labellisation
A2 : Demande d’admission
A3 : Déclaration sur l’honneur
A4 : Pondération des critères et des éléments des critères d’éligibilité
A5 : Fiche de vérification de la satisfaction aux critères d’éligibilité
A6 : Modèle de Charte « Entreprise Formatrice »



















Annexe 1
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	Processus de labellisation
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Annexe 2
	Logo de l’entreprise
	Demande d’admission à la procédure de labellisation
	[image: ]

	Date du dépôt : 
	Référence du dossier :

	1. Coordonnées de l’entreprise

	Entreprise
	RNE du :

	Adresse
	Tél. :

	
	e-mail :

	Représentée par :
	Fonction :

	Activité :
	Secteur :

	Nombre d’employé·e·s permanent·e·s :

	1. Données sur la formation dans l’entreprise

	Métiers formés (veuillez les indiquer avec le niveau du diplôme) :



	Nbre. de tuteurs :

	Nbre. de jeunes en mode apprentissage :
	Formation dispensée depuis : 

	Nbre. de jeunes en mode alternance :
	Formation dispensée depuis : 

	1. Annexes
	oui
	non

	Extrait RNE du ………………….
	
	

	Déclaration sur l’honneur
	
	

	CV du/des tuteur·rice(s)

	
	

	
Nous confirmons par la présente l'exactitude des informations fournies.



____________________________                            cachet de l’entreprise
               Date, signature



Annexe 3
	Logo de l’entreprise
	Dossier d’admission à la procédure de labellisation
	[image: ]

	
	Déclaration sur l’honneur
	



Par la présente, je soussigné·e
M., Mme. ………………………………………….…………..
En ma fonction de ……………………….………………….
De l’entreprise…………………………….…………………  RNE ……………………….
Sise à …………………………………………………………………………………………
Déclare sur l’honneur que l’entreprise assure sa gouvernance en appliquant les lois et le Code de Travail en vigueur régissant la gestion des opérations administratives et douanières ainsi que celles des ressources humaines.
L’entreprise déclare son engagement dans le respect de la règlementation, des standards et procédures du dispositif tunisien de la formation professionnelle ainsi que des critères d’éligibilité à la labellisation comme entreprise formatrice reconnue.




__________________________________
Date, signature, cachet

[bookmark: _GoBack]Annexe 4
	Pondération des critères d’éligibilité de l’entreprise pour le label décerné à l’entreprise formatrice
	Pondération
Points /100%

	N°
	Critère
	

	1.
	Conformité aux obligations légales 
	0

	Eléments du critère
	Extrait récent du Registre National des Entreprises 
	0

	
	Déclaration sur l’honneur 
	0

	2.
	Disponibilité au moins d'un·e tuteur·trice qualifié·e
	10

	Eléments du critère
	Durée de validité du contrat du tuteur
	4

	
	Temps consacré à l’encadrement dans la formation initiale
	6

	3.
	Respect des règles de sécurité, de santé et de protection de l'environnement
	25

	Eléments du critère
	Existence des documents relatifs au suivi des règles de sécurité, de santé et protection de l’environnement
	5

	
	Existence de la signalisation des consignes de prévention de risques
	4

	
	Existence des équipements de protection individuelle et collective
	4

	
	Existence d’une convention avec la médecine du travail
	4

	
	Existence d'un plan d'évacuation et du point de rassemblement
	4

	
	Existence d’un agent ou d’une équipe chargé·e des premiers secours
	4

	4.
	Existence d’un dispositif pédagogique
	30

	Eléments du critère
	Existence d’un plan de formation en entreprise basé sur le découpage du programme d’études officiel
	15

	
	Existence d’un système d’évaluation de l’apprentissage
	10

	
	Existence de conventions de partenariat dans la formation en alternance
	5

	5.
	Disponibilité d’espaces pédagogiques et d’équipements didactiques
	25

	Eléments du critère
	Disponibilité d'un espace approprié pour la réalisation des formations et de réunions
	10

	
	Disponibilité d'équipements appropriés pour acquérir les compétences nécessaires pour exercer le métier formé
	15

	6.
	Engagement dans la Responsabilité Sociétale de l’Entreprise (RSE)
	10

	Eléments du critère
	Durée moyenne de l’appartenance du personnel à l’entreprise
	6

	
	Prise en compte de l’environnement social (développement régional, transport, adaptation du poste de travail, ...)
	4



Annexe 5
	Label « Entreprise formatrice »[image: ]
Logo fédération

VERIFICATION DES EXIGENCES DE 
LABELLISATION
Etude technique

	Date du dépôt de la demande de labellisation :

	Référence du dossier :

	Entreprise :

	RNE du :

	Adresse : 

	Effectif :

	Personne de contact :

	Fonction :

	E-mail : 

	Téléphone :

	Vérificateur·rice(s) :

	Date visite : 

	Interlocuteurrices consultées 

	Noms, prénoms
	Fonction





	Critère n°1 : Conformité aux obligations légales
	Existence

	Extrait du RNE valable 
	Oui
	Non

	Déclaration sur l’honneur valable
	Oui
	Non

	Critère n°2 :   Disponibilité au moins d'un tuteur qualifié
	Points max.
	Score attribué

	Durée de validité du contrat de tuteur
	4
	

	Temps consacré à l’encadrement sdans la formatio intiale
	6
	

	                                                      Nombre de points attribués sur 10
	




	Critère n°3 : Respect des règles de sécurité, de santé et de 
                     protection de l’environnement
	Points max.
	Score attribué

	Existence des documents relatifs au suivi des règles de sécurité, de santé et de protection de l’environnement
	5
	

	Existence de la signalisation des consignes de prévention de risques
	4
	

	Existence des équipements de protection individuelle et collective
	4
	

	Existence d’une convention avec la médecine du travail
	4
	

	Existence d’un plan d’évacuation et du point de rassemblement
	4
	

	Existence d’un agent ou d’une équipe chargée des premiers secours
	4
	

	                                                                    Nombre de points attribués sur 25
	

	[bookmark: _Hlk121764324] Critère n°4 : Existence d’un dispositif pédagogique
	Points max.
	Score attribué

	Existence d’un plan de formation en entreprise basé sur le découpage du programme d’études officiel
	15
	

	Existence d’un système d’évaluation de l’apprentissage
	10
	

	Existence de conventions de partenariat dans la formation en alternance
	5
	

	                                                     Nombre de points attribués sur 30
	

	Critère n°5 : Disponibilité d’espaces pédagogiques et 
                     d’équipements didactiques
	Points max.
	Score attribué

	Disponibilité d’un espace appropriée pour la réalisation des formations et de réunions
	10
	

	Disponibilité d’équipements techniques appropriés pour acquérir les compétences nécessaires pour exercer le métier formé
	15
	

	                                                    Nombre de points attribués sur 25
	

	Critère n°6 : Engagement dans la responsabilité sociétale
	Points max.
	Score attribué

	Durée moyenne d’appartenance du personnel à l’entreprise
	6
	

	Pise en compte de l’environnement social (développement régional, transport, adaptation du poste de travail,…)
	4
	

	                                                      Nombre de points attribués sur 10
	

	Nombre total de points sur 100
	

	Pourcentage de satisfaction aux critères
	

	La phase pilote permettra de redéfinir le seuil minimum exigé pour satisfaire les conditions d’octroi, de retrait ou de renouvellement du label

	Remarques :







































	



___________________________________
       Signature du/des vérificateur·rice(s)



Annexe 6
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	Certificat
ENTREPRISE FORMATRICE
	Logo fédération


 (Raison sociale de l’entreprise)

Charte
En sa qualité d’entreprise formatrice, l’entreprise s’engage à :
· Appliquer les conditions légales et de bonne gestion de l’entreprise.

· Charger un·e tuteur·rice qualifié·e de l’encadrement professionnel des apprenant·e·s.

· Offrir aux apprenant·e·s des conditions de travail leur assurant la sécurité et la protection de leur santé.

· Assurer la coordination de la formation professionnelle en partenariat avec un établissement de formation professionnelle public ou privé.

· Mettre à la disposition des apprenant·e·s des espaces pédagogiques, les matériaux et équipements techniques nécessaires à l’acquisition des compétences requises par le métier.

· Assurer la qualité de la formation en entreprise et la qualité de l’encadrement des personnes en formation.

· Faciliter l’intégration des jeunes dans la vie active et ainsi à la stabilité de l’environnement social de l’entreprise.
Signée à                , le       



         ___________________________________                __________________________________   
             Signature et cachet de l’entreprise                                Signature et cachet de la fédération
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